
NOS REVENDICATIONS
 

 

CONCERNANT RISER, NOUS EXIGEONS : 
      -         Les 14heures Sup exceptionnelles payées aux agents AS et ASH en place.

-         2 heures Sup de bonification exceptionnelle par jour renforcé de façon ponctuelle

-         Un effectif de fonctionnement infirmier de 2 le matin +2 l'AM +1 la nuit 

           en attendant les conclusions  de l'audit.

-         Que l’audit soit immédiat

-         Que les agents appelés sur le dispositif soient réquisitionnés.

 

CONCERNANT L'HÔPITAL,  NOUS EXIGEONS :

– Des petites cuillères en métal.

– Des embauches à hauteur des postes non fournis.

– Des créations de postes ASH, administratif et technique à hauteur des temps CAE.

– La stagiairisation immédiate des contractuels depuis plus d'un an sur poste vacant.

– L'octroi d'une « indemnité de pénibilité » équivalente à la NBI pour les contractuels de 
LEVY et RISER par décision du Conseil de Surveillance.

– La prime de service aux contractuels par décision du Conseil de Surveillance.

– La cessation de la sous-traitance technique au privé.

– La cessation des mutations arbitraires.

SUR LE PLAN NATIONNAL, NOUS EXIGEONS:

– Que le projet de  loi Woert réformant les retraites soit immédiatement retiré.

– Que le projet de reforme de la loi de 1990 sur les HO et HDT à visée sécuritaire soit  
réévalué.

– Qu'une loi  et  des  fonds spécifiques  à  la  Psychiatrie  soient  décidés  afin  de pouvoir  
répondre aux attentes des professionnels et des usagers.

 


